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ARTICLE 20 SEXIES

Supprimer l’alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'introduction par le Sénat des troubles à l'ordre public dans la 
liste des critères d'évaluation de l’expérimentation des Haltes soins addiction (HSA). En effet, un tel 
critère ne relève pas d’une évaluation en santé publique.


